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1 Amendement no1 déposé par Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon, Mme
Eliane Tillieux et M. Paul Galand

Article 16, §2

A l’article 16, §2, entre les termes « est consa-
cré » et le point final, sont insérés les termes sui-
vants : « aux projets visant au financement partiel
des frais de voyage relatifs aux projets de visite
des lieux de mémoire et de séminaires à destina-
tion des enseignants ».

Justification

Il s’agit d’une part, de rendre le paragraphe
2 cohérent avec le paragraphe 1er qui vise tant les
visites de lieux de mémoire que les séminaires pour
les enseignants. Il est logique que le paragraphe 2
qui règle le financement de ces projets vise les deux
types d’activités. D’autre part, il s’agit d’alléger la
formulation du texte de manière à éviter deux fois
le mot « financement « au sein d’une même phrase.

2 Amendement no2 déposé par M.
Marcel Cheron, Mme Eliane Tillieux,
Mme Françoise Bertieaux, Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon et M.
Paul Galand

Titre du décret

Le titre du décret est complété par les termes
suivants : « ainsi que des faits de résistance ou des
mouvements ayant résisté aux régimes qui ont sus-
cité ces crimes ».

Justification

Il s’agit d’assurer une cohérence entre le titre
et le contenu du texte, ce dernier faisant régulière-
ment référence, notamment dans les commentaires
des articles et l’exposé des motifs, aux faits de ré-
sistance. Il y a lieu en effet de donner un éclai-
rage complet sur les crimes qui sont abordés par
le décret. Ce qui implique de prendre en compte
aussi les faits et mouvements de résistance contre
ces crimes.

3 Amendement no3 déposé par M.
Marcel Cheron, Mme Eliane Tillieux,
Mme Françoise Bertieaux, Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon et M.
Paul Galand

Titre du décret

Dans le titre du décret, suppression du « et »,
remplacé par « , » et complété par les termes
suivants : « et faits de résistance ou des mouve-
ments ayant résisté aux régimes qui ont suscité ces
crimes. »

Justification

Il s’agit d’assurer une cohérence entre le titre
et le contenu du texte, ce dernier faisant régulière-
ment référence, notamment dans les commentaires
des articles et l’exposé des motifs, aux faits de ré-
sistance. Il y a lieu en effet de donner un éclai-
rage complet sur les crimes qui sont abordés par
le décret. Ce qui implique de prendre en compte
aussi les faits et mouvements de résistance contre
ces crimes.


